
TSO : téléservice orientation 

Au niveau des intentions d’orientation définitives il ne faut saisir que les 

voies d’orientation 2GT, 2PRO, CAP. 

On peut demander une, deux ou les trois voies. 

Le conseil de classe ne se prononcera que sur ces voies et non sur les fi- 

lières, encore moins sur le choix d’un lycée particulier. 

SAISIE DES VŒUX D’ORIENTATION PAR LES FAMILLES 

du lundi 9 mai au mardi 31 mai 2022 
 

Vous devrez impérativement saisir les vœux d’orientation dans les TSO et les TSA.  
TSA : téléservice affectation 

Vous émettrez des vœux sur un ou plusieurs établissements et une ou 
plusieurs spécialités en voie professionnelle. 

Une demande de dérogation est nécessaire pour un vœu d’affectation sur 
un lycée autre que le lycée de secteur (2nde GT). 
La voie professionnelle n’est pas sectorisée. (pas de dérogation). 
Le lycée de secteur doit apparaître dans la liste de vos vœux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Il y aura jusqu’à 10 vœux possibles dans l’Acadé- 
mie pour la voie professionnelle et 5 vœux hors 
Académie. C’est le logiciel d’affectation qui tentera 
de vous donner satisfaction en commençant par 
le vœu n˚1, en fonction des places disponibles, 
sous réserve que le conseil de classe ait donné son 
accord sur l’orientation dans une voie profession− 
nelle. Etc... 

 
 
 
 
 
 

Le 30 juin : RESULTATS D’AFFECTATION 

En vous connectant sur la plateforme des Téléservices. 


